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QUõEST-CE QUõUN PLAN LOCAL DõURBANISME (P.L.U.) ? 
 

Suite à la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13.12.2000, le Plan Local d'Urbanisme ou 

« P.L.U. », remplace désormais le Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.). Il couvre l'intégralité du territoire 

communal. La loi dite « ALUR » - Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ð du 24 mars 2014 a 

modifié certains aspects du PLU. 

 

Le P.L.U. expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques, et 

précise les besoins répertoriés en matière de développement ®conomique, dõagriculture, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 

d'équipements et de services. 

 

« Un Plan Local dõUrbanisme ou P.L.U. est un document d'urbanisme établi à court et moyen termes, 

qui fixe les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant dõatteindre les objectifs 

mentionn®s ¨ lõarticle L.101-2, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire. 

 

 

Article L.101-1 du Code de lõurbanisme 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.  

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs 

compétences.  

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L.101-2, elles harmonisent leurs prévisions et 

leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. 

 

 

Article L.101-2 du Code de lõurbanisme 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015  

Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 

 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 

économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 

PREAMBULE 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3254BA90E924C08CE1F578AEC04FF58E.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160125&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3254BA90E924C08CE1F578AEC04FF58E.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160125&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
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publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 

des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ; 

 

6°  bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à 

terme ; 

 

7°  La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et 

la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

 

8°  La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 

personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

 

 

 

QUEL EST SON CONTENU ? 
 

Le contenu du PLU est défini par lõarticle L.151-2 du Code de lõurbanisme (Cr®® par ORDONNANCE 

n°2015 -1174 du 23 septembre 2015) qui dispose entre autres : 

 

« Le plan local d'urbanisme comprend : 

 

1°  Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents 

graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique ». 
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HISTORIQUE DES DOCUMENTS DõURBANISME 
 

La commune de Norges-la-Ville est actuellement dot®e dõun Plan Local dõUrbanisme approuv® le 16 

mai 2003. Le PLU a été révisé et approuvé en 2014, modifiés en 2020 et 2021. 

La commune a décidé de réviser son PLU afin de le conformer aux prescriptions du SCoT du 

Dijonnais qui a été approuvé par le Comité Syndical le 9 octobre 2019. 

 

Par délibération en date du 11 décembre 2020 le Conseil Municipal de Norges-la-Ville a décidé de 

réviser son Plan Local dõUrbanisme ð P.L.U. 

 

La loi S.R.U. entrée en vigueur le 13/12/2000 , a entrá n® une r®forme des documents dõurbanisme.  

Le P.O.S. sõappelle d®sormais « Plan Local dõUrbanisme » (P.L.U.) et son contenu diffère de celui du 

P.O.S. La procédure de révision du P.L.U. suit donc désormais les nouvelles règles fixées par les 

d®crets dõapplication de la loi, entrés en vigueur à compter du 1er avril 2001. 

 

La loi SRU fut modifiée et complétée par la loi « Urbanisme et Habitat » du 02 juillet 2003. Il faut tenir 

compte des adaptations suivantes liées ¨ lõintroduction des lois Grenelle, la loi du 25 mars 2009 (Loi 

n°2009 -323 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion) et son décret 

dõapplication ; le décret n° 2010 -304 du 22 mars 2010 pris pour l'application des dispositions 

d'urbanisme de la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. 

 

La loi ALUR pour lõAccès au Logement et un Urbanisme Rénové du 24 mars 2014 est venue 

récemment étoffer le cadre législatif lié à lõurbanisme. Cette nouvelle r®forme insiste sur lõimportance 

de la trame verte et bleue dans lõ®laboration du PLU et renforce la politique de lõEtat concernant la 

limitation de la consommation des espaces naturels et agricoles et la protection de ces espaces 

contre le mitage. 

 

INTRODUCTION 
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OBJECTIFS DE REVISION DU PLAN LOCAL DõURBANISME 
 

Cette mission dõurbanisme a ®t® engag®e afin de prendre en compte les évolutions du territoire et 

des règlementations qui sõy applique. 
 

Les principaux objectifs poursuivis sont : 

¶ Intégrer les dispositions récentes en termes dõam®nagement de lõespace, PPRi, zone à 

dominante humide, gestion ®conome de lõespace. 

¶ Organiser lõurbanisation de manière cohérente en permettant lõaccueil de nouvelles 

constructions dõhabitats, dõ®quipements, dõactivités pour garantir la mixité fonctionnelle du 

village. 

¶ Accueillir des projets en lien avec le développement durable et les nouveaux enjeux liés à 

lõ®nergie. 

¶ Protéger et mettre en valeur des espaces agricoles, naturels et bâtis en accord avec les objectifs 

de protection et de préservation des patrimoines et de la biodiversité. 

¶ Préserver le patrimoine architectural bâti et le patrimoine paysager. 
 

 

CONTEXTE DE REVISION DU PLAN LOCAL DõURBANISME 
 

Le Plan Local dõUrbanisme en vigueur devra respecter les dispositions issues de lois telles que : 
 

Á la Loi n°92-646 relative ¨ lõ®limination des d®chets, ainsi quõaux installations class®es pour la 

protection de lõenvironnement du 13 Juillet 1992, 

Á la Loi n°92 -1444 relative à la lutte contre le bruit du 31 Décembre 1992, 

Á la Loi n°93-24 sur la protection et la mise en valeur des paysages, qui modifie certaines dispositions 

l®gislatives en mati¯re dõenqu°te publique du 8 janvier 1993, 

Á la Loi n°95 -101 relative au renforcement de la protection de lõenvironnement (loi Barnier) du 2 Février 

1995, 

Á la Loi n°96-1236 sur lõAir et lõutilisation de lõ®nergie du 30 D®cembre 1996, 

Á la Loi n°99-533 dõorientation pour lõam®nagement et le développement durable du territoire du 16 Juin 

1999, dite « loi Voynet », 

Á la Loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13 Décembre 2000, 

Á la Loi « Urbanisme-Habitat » du 02 Juillet 2003, 

Á le Décret n°2004-531 du 9 Juin 2004 relatif aux documents dõurbanisme et modifiant le code de 

lõurbanisme, 

Á la Loi n°2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du 18 Janvier 2005, 

Á la Loi n°2005 -157 relative au développement des territoires ruraux du 23 Février 2005, 

Á la Loi n°2005-809 sur les concessions dõam®nagement du 20 juillet 2005, 

Á lõordonnance du 8 décembre 2005 et le décret du 5 Janvier 2007 sur la réforme de lõapplication de 

droit des sols, 

Á la Loi n°2006-872 portant Engagement National pour le Logement (ENL) du 13 Juillet 2006, 

Á la Loi n°2006-1772 sur lõEau et les milieux aquatiques du 30 Décembre 2006, 

Á le Décret n°2007-18, réforme du permis de construire, du 5 Janvier 2007, 

Á le Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à lõ®valuation des incidences Natura 2000, 

Á la Loi n°2009-967, de programmation relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de lõenvironnement, 

consolidée au 01 Juillet 2010, 

Á la Loi n°2010-788 portant Engagement National sur lõEnvironnement du 12 Juillet 2010,  

Á la Loi n°2010 -874 de modernisation de lõagriculture et de la p°che du 27 juillet 2010, 

Á la loi n°2011 -12 portant diverses dispositions dõadaptation de la législation au droit de lõUnion 

européenne du 5 janvier 2011, 

Á le Décret n°2012-90 de mise en conformité de la partie r®glementaire du code de lõurbanisme relative 

aux documents dõurbanisme du 29 février 2012,  

Á le Décret n°2012-995, relatif ¨ lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme du 23 août 

2012, 

Á le Décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue, 

Á la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour lõaccès au logement et un urbanisme rénové dite « loi ALUR », 

Á la loi n°2014 -1170 du 13 octobre 2014 dõavenir pour lõagriculture, lõalimentation et la forêt (LAAF), 

Á le Décret n°2014-1661 du 29 décembre 2014 prolongeant le délai de validité des permis de 

construire, des permis dõam®nager, des permis de démolir et des décisions de non-opposition à une 

déclaration préalable, 
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Á la Loi n°2015 -292 du 16 mars 2015 relative ¨ lõam®lioration du r®gime de la commune nouvelle, pour 

des communes fortes et vivantes, 

Á le Décret n°20 15-836 du 9 juillet 2015 relatif à la réduction des d®lais dõinstruction des autorisations 

dõurbanisme, 

Á la loi n°2015 -990 du 6 août 2015 pour la croissance, lõactivit® et lõ®galité des chances économiques 

dite « loi Macron », 

Á la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 

Á lõOrdonnance n°2015 -1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du code 

de lõurbanisme, 

Á le Décret n°2015-1782 du 28 décembre 2015 modifiant diverses dispositions de la partie 

règlementaire du code de lõurbanisme,  

Á le Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du livre Ier du code de 

lõurbanisme et ¨ la modernisation du contenu du Plan Local dõUrbanisme, 

Á le Décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de lõautorit® environnementale, 

Á lõOrdonnance nÁ2016-1028 du 27 juillet 2016 relative aux mesures de coordination rendues 

n®cessaires par lõint®gration dans le sch®ma r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et 

dõ®galit® des territoires, des schémas régionaux sectoriels mentionn®s ¨ lõarticle 13 de la loi n° 2015 -

991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Á le Décret n°2016 -1071 du 3 Ao¾t 2016 relatif au Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de 

Développement Durable et dõ£galité des Territoire ð SRADDET, 

Á la loi n°2016 -1087 du 8 Août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, 

Á la loi n°2016 -925 du 7 juillet 2016 relative ̈  la libert® de la cr®ation, ¨ lõarchitecture et au patrimoine, 

Á la loi n° 2017 -86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 

Á la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 

numérique, 

Á la loi n°2021 -1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 

la résilience face à ses effets. 

 
 

Articulation du PLU avec les autres documents dõurbanisme 

 
Source : réalisation Perspectives 

 

De ce fait, le PLU devra également être compatible avec : 
 

- Le Schéma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhône 

Méditerranée 

- Le Schéma Régional dõAménagement, de Développement Durable et dõEgalité des Territoires 

(SRADDET) 

SCoT du Dijonnais approuvé le 9 octobre 2019 

SRADDET Bourgogne-Franche-Comté 

approuvé le 16 septembre 2020 

Approuvé le  

04 décembre 2014 
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PARTIE 1 : 

ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 
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1.1 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL  

 

La commune doit définir les limites des zones urbaines et à urbaniser de façon à ce que le projet de 

PLU soit coh®rent avec la r®alit® de lõ®volution urbaine des 15 dernières années et celle qui sera 

envisagée et exprimée dans le Projet dõAménagement et de Développement Durables (PADD), ainsi 

que par rapport aux législations actuelles et les objectifs du SCoT. 

 

La directive européenne de juin 2001 relative ¨ lõ®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lõenvironnement (directive EIPPE) a introduit une évaluation environnementale des 

plans et programmes, dont les documents dõurbanisme font partie. Les PLU sont soumis à cette 

évaluation où la demande de « cas par cas è nõa pas été validée et quõil a ®t® discern® quõil y avait un 

risque dõincidence notable sur une zone dite « Natura 2000 ». 

 

En effet, la loi Grenelle II du 12 juillet 2010, à travers deux décrets (mai et août 2012), est venue 

préciser et compl®ter le champ dõ®valuation environnementale, en termes de documents concernés 

et de contenu. Le code de lõenvironnement et le code de lõurbanisme ont ensuite été actualisés en 

2016 concernant le régime juridique et les procédures de lõ®valuation environnementale. En outre, 

lõ®valuation des incidences Natura 2000 a été renforcée en application de la loi de responsabilité 

environnementale dõao¾t 2008 et de son d®cret dõavril 2010. 

 

Le PLU de la commune de Norges-la-Ville fait donc lõobjet dõune ®valuation environnementale, 

conform®ment aux textes en vigueur. Lõ®valuation des incidences Natura 2000 est intégrée à la 

démarche environnementale de par la présence dõun site Natura 2000 : 

ð Site Natura 2000 directive habitats n°fr2600957  « Montagne c¹te dõorienne ». 
 

 

LES OBJECTIFS DE LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

Lõ®valuation environnementale a pour objet la prise en compte de lõenvironnement, au sens large du 

terme, dans le projet du PLU. 

 

De lõEtat Initial de lõEnvironnement ¨ la mise en ®vidence des enjeux environnementaux du territoire, 

de la contribution à la définition des orientations du projet communal ¨ lõanalyse de leurs incidences 

potentielles sur lõenvironnement, les champs de lõévaluation environnementale sont nombreux. Il 

sõagit ainsi dõune d®marche globale, qui a accompagné lõ®laboration du PLU et qui se veut °tre 

opposé et en conformité avec les documents et prescriptions du SCoT du Dijonnais. Cõest 

notamment dans cette volont® de conformit®, que lõ®valuation environnementale de la commune de 

Norges-la-Ville sõappuiera sur lõ®valuation environnementale du SCoT du Dijonnais. 

 

 

LA DEMARCHE PARALLELE AUX DOCUMENTS DõURBANISME 
 

La d®marche dõ®valuation environnementale se déroule en suivant les choix et différentes 

prescriptions des documents dõurbanisme du PLU et se traduit de la manière suivante : 

- Lõanalyse th®matique de lõEtat Initial de lõEnvironnement du diagnostic du rapport de 

présentation ; 

- Lõidentification des enjeux environnementaux du PADD de la commune, leur priorisation, 

projections et incidences potentielles selon les objectifs du SCoT ; 

- La traduction des mesures visant à accompagner les objectifs du PADD sur le zonage et les 

projets dõOrientation dõAm®nagement et de Programmation. 
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1.2 CONTEXTE GENERAL ET DISPOSITIONS SUPRA-

COMMUNALES 
 

Norges-la-Ville est une commune rurale comptant 949 habitants en 2017, son finage est de 11 km2. 

Cette commune se situe à 10 kms au Nord de Dijon. Elle appartient ¨ lõarrondissement de Dijon et 

au Canton de Fontaine-les-Dijon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Carte de localisation de Norges-la-Ville au sein du département de la C¹te dõOr 

Source : http://www.1fra nce.fr 
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1.2 1/ SITUATION ADMINISTRATIVE 

La commune de Norges-la-Ville garde un caract¯re rural alors m°me quõelle subit lõinfluence directe 

de la Ville de Dijon.  

 

Norges-la-Ville, située à 10 km au Nord de Dijon, est une commune prisée par les familles 

désireuses de sõinstaller dans un cadre de vie rural, tout en bénéficiant des avantages du bassin 

dõemplois et des activités proposées par lõancienne capitale du duché de Bourgogne. 

 

Depuis 2017, la commune est membre de la Communauté de Communes Norge et Tille issue de la 

fusion des Communautés de Communes Val de Norge et Plaine des Tilles. 

La Communauté de Communes rassemble une population de 16 000 habitants et regroupe 14 

communes. 

Elle exerce de plein droit pour le compte des communes membres et pour la conduite dõactions 

dõint®r°t communautaire, les compétences obligatoires, optionnelles (cõest-à-dire choisies parmi une 

liste imposée par la Loi) et facultatives (cõest-à-dire quõelle a elle-même choisie) suivantes : 

 

Compétences obligatoires 

ð Aménagement de lõespace pour la conduite dõactions dõint®r°t communautaire 

ð Développement économique : 

¶ Création, aménagement, entretien et gestion de zones dõactivités industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire. 

¶ Promotion du tourisme, dont la création dõoffices de tourisme. 

¶ Soutien aux activités commerciales : réalisation dõ®tudes ayant pour objectif le 

développement du commerce local, accompagnement de dispositifs visant à dynamiser 

lõ®conomie locale en favorisant le développement et la modernisation de petites entreprises 

indépendantes commerciales. 

 

ð  Aménagement, entretien et gestion des aires dõaccueil des gens du voyage 

 

ð Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

 

ð Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

 

Compétences optionnelles 

ð Protection et mise en valeur de lõenvironnement 

ð Création ou aménagement et entretien de voirie dõintérêt communautaire 

ð Politique du logement social dõint®r°t communautaire et cation, par des op®rations dõint®r°t 

communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées 

ð Politique de la ville : élaboration du diagnostic de territoire et définition des orientations du 

contrat de ville, animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, 

de d®veloppement local et dõinsertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 

prévention de la délinquance, programme dõactions définis dans le contrat de ville 

ð D®veloppement et am®nagement sportif de lõespace communautaire : construction, 

aménagement, entretien et gestion des équipements 

ð Création et gestion des maisons de services au public et définition des obligations de service au 

public y afférentes  

ð Action sociale dõint®r°t communautaire 

 

Compétences facultatives 

ð Le subventionnement et les aides pour les manifestations culturelles et sportives co-organisées  

ð La mise en réseau des bibliothèques pour le développement de la lecture publique  

ð La gestion et le fonctionnement de lõ®cole intercommunale de la musique 

ð Lõ®tude et la mise en place de transports collectifs intra-communautaires permettant des 

jonctions avec les réseaux existants.  
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Localisation de Norges-la-Ville au sein du territoire de la Communauté de Communes Norge et Tille  

 
 

 
Source : Géoportail 

 

Les communes limitrophes de Norges-la-Ville sont :  

 

- Bretigny 

- Bellefond 

- Asnières-lès-Dijon 

- Clénay 

 

 

- Marsannay-le-Bois 

- Savigny-le-Sec 

- Messigny-et-Vantoux 

 

 

 

 

 

 

Communauté de communes Norge et Tille  

Hors Communauté de communes  
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1.2.2/ LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) DU DIJONNAIS  

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document dõurbanisme et de planification 

stratégique. Il fixe les grandes orientations dõam®nagement et de d®veloppement durables ¨ 

lõ®chelle dõun large territoire. Le SCoT veille à la cohérence des projets et des actions pour tout ce 

qui concerne l'habitat, les transports et les déplacements, le développement économique et 

commercial, la préservation de l'environnement, les espaces agricoles... 

 

Le SCoT du Dijonnais a été approuvé le 9 octobre 2019, et regroupe trois EPCI (Dijon Métropole, 

Communauté de communes de la Plaine dijonnaise, Communauté de communes Norge et Tille) avec 

une totalité de 59 communes et 291 645 habitants.  

 

 

La révision du SCoT du Dijonnais approuvé le 4 novembre 2010 a pour objectifs :  

 

- Organiser la diversité et les équilibres des espaces du SCoT du Dijonnais pour le compte de 

son attractivité. Ainsi, il sõagit dõaffirmer une organisation urbaine polycentrique, en réseau et 

cohérente qui connecte les espaces métropolitains, périurbains et ruraux entre eux. Mais 

aussi de protéger, gérer et valoriser les ressources environnementales de manière à ce que 

ces atouts participent à la durabilité du territoire. Et enfin, de préserver et valoriser les 

espaces agricoles par la maîtrise de consommation foncière. 

- Faire du cadre de vie un atout capital de lõattractivité du territoire. Il sõagit donc de faciliter le 

déplacement des mobilités pour une réduction des déplacements contraints et une 

meilleure qualité de lõair. Mais aussi, dõoffrir une liberté de choix par une offre de logements 

adaptée, et de rechercher une haute qualité paysagère et patrimoniale pour améliorer 

lõattrait du territoire. Et enfin, dõanticiper les risques pour assurer un cadre de vie tranquille 

aux populations.  

- Soutenir lõexcellence et la diversité économiques pour affirmer la place du territoire. Pour 

cela, il sõagit de mettre en sc¯ne une double réalité agglomérée et de proximité pour 

répondre aux d®fis de lõattractivité et de la concurrence. Mais aussi, de soutenir et 

développer la formation initiale et continue pour renforcer lõefficacit® des entreprises et 

sõadapter aux m®tiers de demain. Le but est également de faire du territoire une destination 

touristique intégrée au mode de développement économique et de soutenir et valoriser les 

productions agricoles et primaires. Et enfin, de faire du territoire un laboratoire pour la 

croissance verte et améliorer sa robustesse ¨ lõ®gard du changement climatique.  

 

Le SCoT du Dijonnais intègre en particulier les orientations et objectifs des documents supra-

communaux présentés ci-apr¯s. Il sõagit du Sch®ma R®gional dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durable et dõEgalit® Bourgogne-Franche-Comté et du Schéma Directeur dõAménagement et de 

Gestion des Eaux du Bassin Rhône Méditerranée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.syndicatdepart.fr/le-scot-c-est-a-dire
http://www.syndicatdepart.fr/le-scot-c-est-a-dire
http://www.syndicatdepart.fr/le-territoire-du-scot
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1.2.3/ LE SCH£MA R£GIONAL DõAM£NAGEMENT, DE D£VELOPPEMENT 

DURABLE ET Dõ£GALIT£ BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

Créé par la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe), le SRADDET est 

un document de planification qui précise la stratégie régionale et détermine les objectifs et règles 

fixées par la r®gion dans plusieurs domaines de lõaménagement du territoire. 

 

Il précise notamment : 

 Les objectifs de la Région à moyen et long terme en mati¯re dõ®quilibre et dõ®galit® des territoires, 

dõimplantation des différentes infrastructures dõint®r°t r®gional, de désenclavement des territoires 

ruraux, dõhabitat, de gestion ®conome de lõespace, dõintermodalit® et de d®veloppement des 

transports, de ma´trise et de valorisation de lõénergie, de lutte contre le changement climatique, 

dõair, de protection et de restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets ; 

 Et les règles générales prévues par la Région pour contribuer à atteindre ces objectifs. 

Il intègre plusieurs schémas régionaux thématiques préexistants : Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE), Sch®ma R®gional du Climat de lõAir et de lõEnergie (SRCAE), é 

 

Le SRADDET Bourgogne-Franche-Comté permet de définir une strat®gie ¨ lõhorizon 2050 

pour lõam®nagement et le développement durable du territoire régional. Cette stratégie est portée et 

élaborée par la Région, mais est co-construite avec tous ses partenaires (collectivités territoriales, 

Etat, acteurs de lõ®nergie, des transports, de lõenvironnement, associationsé). 

Cette stratégie est transversale et concerne un ensemble de thématiques : aménagement du 

territoire, transports et mobilités, climat-air-énergie, biodiversité ð eaux et prévention ð gestion des 

déchets. 

 

Lõ®tat des lieux réalisé dans le cadre de lõ®laboration du SRADDET révèle 3 défis majeurs pour la 

Bourgogne-Franche-Comté : 

 

¶ Accompagner les transitions  

¶ Organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour la région 

¶ Construire des alliances et sõouvrir sur lõext®rieur 

 

Sur la base de cet état des lieux et de défis majeurs, 33 objectifs ont été définis et déclinés en  

40 règles qui précisent la manière de les mettre en ïuvre par les acteurs et documents ciblés 

réglementairement par le SRADDET. 

 

Ces règles du SRADDET sõappliquent sur 5 grands domaines : 

 

¶ Le climat, lõair et lõ®nergie 

¶ La biodiversité et la gestion de lõeau 

¶ Lõ®conomie circulaire et la gestion des déchets 

¶ La gestion des espaces et lõurbanisme 

¶ Les transports et la mobilité 
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1.2.4/  LE SCHEMA DIRECTEUR DõAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

DU BASSIN RHONE MEDITERRANEE 
 

Le Schéma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un outil de planification et 

de coh®rence de la politique de lõeau. 

 

Le bassin Rhône-Méditerranée regroupe les bassins versants des cours d'eau continentaux 

s'écoulant vers la Méditerranée et le littoral méditerranéen. Il couvre, en tout ou partie, 9 régions et 

30 départements, et s'étend sur plus de 12 0000 km², soit près de 25% du territoire national. 

 

Le premier SDAGE a été approuvé en 1996. Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 a été 

approuvé par arrêté du 21 mars 2022. 

 

Le SDAGE définit la politique à mener pour stopper la détérioration et retrouver un bon état de 

toutes les eaux : cours dõeau, plans dõeau, nappes souterraines et eaux littorales. Document de 

planification pour lõeau et les milieux aquatiques du bassin Rhône-Méditerranée, il fixe, pour 6 ans, 

les grandes priorités, appelées "orientations fondamentales", de gestion équilibrée de la ressource 

en eau. 

 

Les neuf orientations fondamentales du SDAGE : 

- Orientation 0 : SõAdapter aux effets du changement climatique  

- Orientation 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus dõefficacit®  

- Orientation 2 : Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non-dégradation des milieux 

aquatiques 

- Orientation 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de lõeau 

et assurer une gestion durable des services publics dõeau et dõassainissement  

- Orientation 4 : Renforcer la gestion de lõeau par bassin versant et assurer la coh®rence entre 

aménagement du territoire et gestion de lõeau 

- Orientation 5 : Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé 

- Orientation 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et 

des zones humides 

- Orientation 7 : Atteindre lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en 

eau et en anticipant lõavenir 

- Orientation 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

 

Aire géographique couverte pour le SDAGE Rhône-Méditerranée 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : site du Ministère de lõ®cologie du 

d®veloppement durable et de lõ®nergie

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/sdage2016/elaboration/cb_20151120/20151106-RAP-SdagePourAdoption-v00.pdf
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1.2.5/  LE SCHÉMA DõAMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DE LA TILLE 
 

Le bassin de la Tille a été identifié dès le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 comme territoire 

n®cessitant la mise en place dõun SAGE. Le bassin versant de la Tille se situe majoritairement en 

Bourgogne, dans le département de la Côte dõOr. Au Nord, une partie du territoire est localisée en 

Champagne-Ardenne, sur le département de la Haute-Marne. Le périmètre du SAGE concerne ainsi 

114 communes (107 en C¹te dõOr et 7 en Haute-Marne). 

 

Périmètre du SAGE de la Tille 

 
 

La Commission locale de l'eau a adopté le SAGE le 13 février 2020 et le SAGE a été approuvé par 

arrêté préfectoral le 3 juillet 2020 qui présente 4 enjeux majeurs : 

 

Enjeu n°1 : Retrouver et maintenir lõ®quilibre quantitatif entre la demande en eau et les besoins des 

milieux. 

 

Enjeu n°2 : Préserver et améliorer la qualité des eaux. 

 

Enjeu n°3 : Préserver et améliorer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides. 

 

Enjeu n°4 : Conjuguer harmonieusement le développement des territoires et la gestion durable des 

eaux. 
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1.3 MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL 

1.3.1/  CLIMAT  
(source : Ancien PLU de Norges-la-Ville) 

 

La commune se situe dans une zone dõinterface marqu®e par un climat de type océanique 

dominant, altéré par les influences continentales dõEurope centrale et composée par une tendance 

méditerranéenne provenant de lõaxe Rh¹ne/Sa¹ne. Il est caractérisé par une pluviométrie 

également r®partie tout au long de lõannée, une importante amplitude thermique annuelle et des 

hivers relativement longs. 

Les saisons dõhiver et dõ®t® sont bien marquées alors que les saisons dõautomne et de printemps 

sont assez brèves, voire absentes. 

La station météorologique de référence est celle de Dijon-Longvic. 

 

En ce qui concerne les épisodes venteux, la rose des vents établie pour le site de référence de Dijon-

Longvic est fondée sur des observations sõ®tendant de Juillet 2002 à Mars 2021. Elle met en 

évidence trois groupes de vents principaux :  

 

- Des vents fréquents, provenant de la façade Sud / Sud-Ouest et Sud-Ouest. 

- Des vents également fréquents, provenant du secteur Nord-Ouest et Nord / Nord-Ouest. 

 

La direction du vent dominant est donc Ouest avec une vitesse moyenne de 13 km/h.  

 

 
           Source : Windfinder 
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1.3.2/  GÉOLOGIE 

 

COMPOSITION DES SOLS 
 

Composition du sol du territoire  
 

 
                                                                                                                Source : infoterre.brgm.fr 

 

Norges-la-Ville fait partie du Dijonnais. Il sõagit dõune région faiblement accidentée qui fait transition 

entre les plateaux calcaires de la Montagne bourguignonne ¨ lõOuest et le Bas-pays de la Saône au 

Sud-Est. 

Il sõagit du raccord entre le flanc Sud-Est du seuil anticlinal de Bourgogne et le fossé tectonique 

bressan ou fossé de la Saône. 

Ainsi, on remarque une composition de sol variée, avec une dominance de :  

- Calcaires massifs du Barrois dont le faciès caractéristique (25 à 30 m) est un calcaire 

compact, à cassure esquilleuse de couleur claire en petits bancs décimétriques. 

- Calcaires argileux qui affleurent ¨ lõOuest du territoire. Il sõagit dõun calcaire compact qui 

possède une épaisseur importante (40 m). Ce calcaire a été exploité par des carrières 

situées dans le bois de Norges.  

- Complexe « saumon » du Dijonnais au Sud du territoire. Il sõagit de diverses formations 

dõorigine continentale, associées, dont les plus marquantes doivent leur couleur rose 

orangée, dite saumon depuis le siècle dernier, à des oxydes de fer. Le faciès caractéristique 

est constitué de conglomérats à galets calcaires et de marnes saumon impr®gn®es dõoxyde 

de fer. 

- Complexe argileux superficiel. Il sõagit de placages à phase argileuse dominante dont 

lõ®paisseur peut dépasser une dizaine de mètres. 

- Alluvions anciennes, qui constituent le remblaiement alluvial des vallées dont le matériel 

dépend étroitement des terrains traversés. Une masse importante est faite de matériel 

calcaire cryoclastique formé pendant les périodes glaciaires et entrainée anciennement par 

le cours dõeau. 
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- Alluvions récentes occupent le lit de majeur de la Norge à 1 ou 2 m au-dessous de la surface 

de la plaine alluviale. 

- Colluvions diverses. 

 

ALEA RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 
 

 

La nature des sols influence sur les comportements de 

ces derniers face aux eaux pluviales. En effet, les sols 

argileux ont tendance à gonfler quand ils sont gorgés 

dõeau selon leur saturation en argile et le type de ce 

dernier. Ils peuvent ainsi causer des dégâts au niveau 

des infrastructures et des constructions à leur surface. 
 

Source : Le retrait-gonflement des argiles 

Ministère de lõEcologie, du D®veloppement et de lõAménagement Durables 

 

Les sols argileux sont identifi®s sur lõensemble du territoire et concernent les terrains pouvant 

présenter un risque. Ils sont classés selon leur potentiel de gonflement et le niveau du risque 

encouru à leur surface. 

 

Potentiel aléa retrait-gonflement des argiles de la commune 
 

         Source : infoterre.brgm.fr 
Le territoire de la commune est majoritairement soumis à des risques moyens. La zone urbaine est 

également presque intégralement concernée par ce risque moyen. 
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Lõidentification de lõaléa faible ¨ lõOuest du territoire signifie que la survenance de sinistres est 

possible en cas de sécheresse importante, mais avec des désordres ne touchant quõune faible 

proportion des bâtiments (en priorité ceux qui présentent des défauts de construction ou un contexte 

local défavorable, proximit® dõarbres ou hétérogénéité du sous-sol). Une notice spécifique permettant 

de présenter en détails ce phénomène, constitue une pièce annexe du Plan Local dõUrbanisme. 

 

RISQUES LIES A LA COMPOSITION DES SOLS 

Des informations complémentaires concernant les différents risques présentés ci-dessous sont 

disponibles sur le site internet de la Préfecture via le lien suivant : 

https://www.cote-dor.gouv.fr/atlas-departemental-des-mouvements-de-terrains-de-r3172.html 

 

Le risque sismique 
 

La commune de Norges-la-Ville est classée en zone de sismicité 1 (risque très faible).  

 

Le risque glissement de terrain et coulées de boues 
 

Les glissements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol 

ou du sous-sol, dõorigine naturelle ou anthropique. Les coulées boueuses sont un transport de 

matériaux sous forme plus ou moins fluide, qui se produisent généralement sur les pentes, par 

dégénérescence de certains glissements avec afflux d'eau. 

 

Aucun mouvement de terrain nõa ®t® recens® dans la commune. 

 

 

Le risque effondrement de cavités souterraines 
 

Lõ®volution des cavités souterraines naturelles ou artificielles peut entraîner lõeffondrement du toit 

de la cavité et provoquer en surface une dépression ou un effondrement.  

Certaines communes du territoire ont fait lõobjet dõun recensement dans la base nationale, dont la 

commune de Norges-la-Ville. 

 

Il existe 4 cavités souterraines recensées sur le territoire communal.  

 

Cavités souterraines de la commune  

 

 
 
         Source : Géorisques 
 

 

Source de la Norge 

Creux Baussat N° 2 

Creux Baussat N°1  

Carrière souterraine du Malpertuis 

https://www.cote-dor.gouv.fr/atlas-departemental-des-mouvements-de-terrains-de-r3172.html


Révision du Plan Local dõUrbanisme de NORGES-LA-VILLE 

 

 PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage ð Rapport de présentation              -19- 

Falaise et chute de blocs 

 

Les chutes de masses rocheuses sont des mouvements rapides, discontinus et brutaux résultant de 

lõaction de la pesanteur et affectant des mat®riaux rigides et fractur®s tels que calcaires, gr¯s, 

roches cristallines ou autres. 

 

Ces chutes se produisent par basculement, rupture de pied, glissement banc sur banc, à partir de 

falaises (escarpements rocheux), formations meubles à blocs (moraines par exemple), blocs 

provisoirement immobilisés sur une pente. Les blocs peuvent rouler et rebondir, puis se stabiliser 

dans une zone dite « dõ®pandage ». 

La trajectoire la plus fréquente suit la ligne de plus grande pente, mais on peut observer des 

trajectoires très obliques résultant du changement de direction lors des rebonds. Les distances 

parcourues ainsi que les trajectoires sont fonction de la forme, du volume des blocs éboulés, de la 

pente du versant, de la nature du sol (r®flexion ou absorption dõ®nergie), de la densit® de v®g®tation 

et du type dõesp¯ces v®g®tales. Le terme ç ®croulement de falaise è est utilis® lorsquõune falaise est 

fortement sujette aux chutes de pierres et de blocs induisant ainsi la mise en place de chaos 

rocheux. 

 

La commune est concernée par un site inventorié comme falaise avec risque de chute de blocs à 

lõextrémité Sud-Ouest à proximité du Fort dõAsnières.  

 

 

 

 

Le risque dõintoxication au radon 

 

Le radon est un gaz radioactif provenant de la désintégration de lõuranium et du radium qui sont 

naturellement présents dans le sol et les roches. Les particules de radon peuvent se fixer sur les 

aérosols de lõair, et une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur 

irradiation (Source : IRSN). 

Ainsi, lõIRSN a établi un système de classification des communes. Celle-ci permet de donner un 

niveau de risque relatif ¨ lõ®chelle dõune commune.  

 

La commune de Norges-la-Ville possède un potentiel de catégorie 1, qui correspond à un potentiel 

faible. 

 

Bilan des risques  

 

 Norges-la-Ville  

Alea retrait-gonflement des argiles Aléa moyen 

Risque sismique  Très faible  

Risque glissement de terrain  Très faible  

Risque effondrement des cavités souterraines Potentiel  

Risque dõintoxication au radon Faible 
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1.3.3/  RELIEF ET HYDROGRAPHIE 

 

RELIEF  

 

La topographie de la commune, globalement peu accidentée, présente tout de même une différence 

entre un léger relief ¨ lõOuest dans le Bois de Norges et un point bas situé ̈  lõEst du territoire sur les 

rives de la Norge. 

 

Le point le plus élevé de la commune se trouve ̈  lõOuest, à proximité du Golf, à environ 350 mètres 

dõaltitude. Le point le plus bas de la commune quant à lui se trouve ̈  lõextrémité Est du territoire à 

proximité de la Norge, à environ 260 mètres dõaltitude. 

 

Ainsi, lõaltitude varie entre 260 et 350 mètres sur le territoire communal. Le bourg se situe sur la 

première terrasse alluviale de la vallée de la Norge à une altitude de 258 mètres. 

 

Relief du territoire communal 

         Réalisation Perspectives sur fond IGN 
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HYDROGRAPHIE 
 

Le réseau hydrographique de la commune nõest pas très développé. Norges-la-Ville est composée de 

la Norge dont la commune accueille les deux sources. Ce cours dõeau est un affluent de la Tille qui 

est elle-même un affluent de la Saône qui se jette dans le Rhône. 

 

Réseau hydrographique de la ville de Norges-la-Ville 

 

 
            

Source : Géoportail 
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Les espaces riverains des cours dõeau 

 

L'arrête préfectoral n°10 -2287 du 16 juillet 2010 définit les cours d'eau et écoulement d'eau 

devant être bordés par des bandes enherbées de 5 mètres de part et dõautre des cours dõeau au 

titre des bonnes conditions agricoles et environnementales. Les cours d'eau concernés par cet 

arrêté préfectoral sur le territoire communal de Norges-la-Ville sont cartographiés sur la carte ci-

dessous. 

 

LES RISQUES INONDATIONS 

 

Risque inondation par débordement des ruissellements et cours dõeau 

 

Lõinondation est une submersion, rapide ou lente, dõune zone habituellement hors de lõeau. Elle peut 

être liée à un phénomène de débordement des cours dõeau, de ruissellement, mais aussi de 

remont®es de nappes dõeau souterraines (Source : Géorisques).  

 

La commune de Norges-la-Ville nõest pas un territoire ¨ risque important dõinondation, elle nõest pas 

soumise à un Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi).  

 

Cependant, la commune de Norges-la-Ville est répertoriée dans lõAtlas des zones inondables.  

Lõatlas localise la zone inondable dans la vallée de la Norge à partir de la source de cette rivière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : www .cartorisque.prim.net 

Localisation de la zone inondable sur la commune de Norges-la-Ville 
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Le porter ¨ connaissance de lõEtat rappelle quõun arrêté préfectoral du 21/09/1984 portait 

constatation de lõ®tat de catastrophe naturelle pour inondation suite à un orage de grêle. 

Le nombre important de cartographies disponibles t®moigne dõun r®el risque dõinondation par 

ruissellement, par crue et par remontée des nappes. 

 
Carte des crues 1955-1965 

 

Source : DDT21 



Révision du Plan Local dõUrbanisme de NORGES-LA-VILLE 

 

 PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage ð Rapport de présentation              -24- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte dõinondabilité hydro-géomorphologique de décembre 

2004 

Source : DDT21 

Carte aléa inondations de 2009 

Source : DDT21 
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Le tracé des zones inondables est fondé sur une étude menée par le bureau dõ®tudes IPSEAU dont 

le rapport a été rendu en octobre 2008. 

 

Les conclusions de lõ®tude sont les suivantes : 
(Source : étude IPSEAU n°HH1438 ð Octobre 208) 

 

La confrontation des ®l®ments dõanalyse disponibles : documents historiques de crues de la Norges, 

levés topographiques récents, observations de terrains, a permis de caractériser lõinondabilit® des 

secteurs classés en zones Ai et UBi dans le PLU de 2003 sur la commune de Norges-la-Ville. 

 

On constate ainsi que la zone UBi située en rive 

gauche de la Norge est non inondable par la Norges 

pour la crue de référence. En revanche, elle est 

inondable par la combe Badel conformément à ce 

qui figure sur la carte de la DDE 21. 

 

En rive droite, le chemin rural des Naizoirs fait 

obstacle aux écoulements. Il empêche lõinondation 

des secteurs Ai et UBi par la Norge et par les 

Combes. 

 

En revanche, la voie romaine construite en remblai 

fait obstacle aux écoulements issus de la combe 

Badel. En cas dõorage violent, une petite zone de 

rétention naturelle se crée en amont de la voie 

romaine, au niveau de la zone Ai, qui est donc 

inondable par ruissellement. 

Les documents historiques confirment que ce 

secteur a été inondé par le passé (crues de 1955 

et/ou 1965).  

 

Par ailleurs, en limite des zones UB et UBi, 2 

habitations sont touchées, la zone UBa est 

également inondée entre le chemin de Belvoisin et 

le chemin des Naizoirs. 

 

Néanmoins, le modèle hydraulique construit à partir 

de données topographiques récentes (Août 2008) 

montre que lõal®a au niveau des zones Ai, UB, UBi et 

UBa reste faible, les hauteurs dõeau nõexc®dant pas 

20cm et les vitesses restant inférieures à0.5m/s 

pour un évènement centennal. 

 

De plus, lõ®cr°tement des ®coulements par la RN74 (aujourdõhui RD974) nõest pas pris en compte 

dans le modèle, ce qui va dans le sens de la sécurité. 

 

 

 

Risque inondation par remontée de nappes 

 

Les inondations par remontée de nappes sont lentes, localisées (caves, bâtiments noyés, chaussées 

dégrad®esé) et peuvent persister plusieurs mois. De nombreux secteurs sont très sensibles aux 

remontées de nappes, notamment dans les vallées, où la nappe est sub-affleurante. 

Extrait du plan cadastral du secteur dõ®tude  

(Source : étude IPSEAU n°HH1438 ð Octobre 2008) 
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Zones sujettes aux débordements de nappe  

 

 
     

 

La commune est peu concernée par le risque inondation par remontée de nappes. On retrouve des 

zones potentiellement sujettes aux inondations de cave localisées sur la zone urbaine, mais très 

peu, voire aucune zone potentiellement sujette aux débordements de nappe. 

 

A noter que la fiabilité de ces données est jugée comme moyenne. 
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LES ZONES HUMIDES 

 

 

Les zones humides, selon la définition 

donnée par l'Institut Français de 

l'ENvironnement (IFEN), sont « des 

zones de transition entre le milieu 

terrestre et le milieu aquatique : 

prairies inondables, tourbi¯resé Elles 

se caractérisent par la présence d'eau 

douce, en surface ou à très faible 

profondeur dans le sol. Cette position 

d'interface explique que les zones 

humides figurent parmi les milieux 

naturels les plus riches au plan 

écologique (grande variété d'espèces 

végétales et animales spécifiques). 

Elles assurent aussi un rôle dans la 

gestion de lõeau, avec la régulation 

des débits des cours d'eau et 

l'épuration des eaux ».  

 

Dõapr¯s lõarticle L.211-1 du code de lõenvironnement, « on entend par zone humide les terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ;». Les zones humides sont des lieux où 

sõexercent diverses activités humaines : élevage, pêche, pisciculture, chasse, loisirsé Cependant, 

ces milieux fragiles sont menacés, notamment sous la pression du drainage, de lõurbanisation, de 

lõam®nagement de voies de communication terrestres ou fluviales. 

 

Les zones humides sont des écosystèmes à l'interface entre les milieux terrestres et aquatiques 

(étangs, gravières, lacs et cours d'eau), caractérisés par la présence d'eau plus ou moins continue. 

Elles jouent de nombreux rôles reconnus au niveau mondial (rôle tampon en hiver comme champ 

d'expansion des crues, et en été pour le soutien des débits d'étiage, rôle d'épuration de l'eau, rôle 

économique et r®cr®atif, accueil dõune biodiversité importante, etc.). 

Malgré leur rôle reconnu dans la lutte contre le changement climatique, les zones humides ont 

énormément régressé et sont toujours menacées. 

 

La carte ci-après représente les zones à dominante humide identifiées sur le territoire de la 

commune de Norges-la-Ville. Cette carte n'est pas une représentation complète des zones humides 

du territoire communal et pourra être complétée ou précisée par toute nouvelle étude.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les différents types de zones humides : 

 

Source : Centre de recherche pour la conservation des zones humides 
méditerranéennes 
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Carte de localisation de la zone humide  

 

        Source : DREAL Bourgogne-Franche-Comté 
 

Dõapr¯s la cartographie, il sõav¯re que la commune nõest concernée que partiellement par la 

présence des zones humides. En effet, la seule zone potentiellement humide présente sur le 

territoire correspond au tracé de la Norge qui émerge à la source au centre du Bourg et qui se dirige 

vers lõEst sur un axe Nord-Ouest/Sud-Est en direction de la commune voisine de Brétigny. 

 

En 2009, la commune a acquis 4ha de parcelles situées en zone humide. Elle a eu pour souhait de 

restaurer ce site dans un but écologique, paysager et éducatif. De plus, le captage de la commune 

se trouve à proximité immédiate de la zone humide. Cõest un captage dit ç Grenelle » en raison des 

concentrations élevées en nitrates contenues dans les eaux brutes. La restauration de la zone 

humide a également eu pour but de créer une zone immédiate de protection du captage par 

lõ®puration des nitrates. 
 

A noter que ces données apportent de premières indications. Cette cartographie n'est pas 

exhaustive et ne se substitue pas aux diagnostics parcellaires de terrain à réaliser pour déterminer 

avec précision la présence et la délimitation d'une zone humide. 
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1.3.4/  PATRIMOINE NATUREL 

SITES NATURELS REFERENCES 
 

Carte de synthèse des données environnementales : 

 

 
 

           Source : Géoportail  

 

La commune de Norges-la-Ville possède 3 sites naturels référencés : 

 

- Une ZNIEFF de type 1 : Cavité souterraine et bois de Norges  

- Une ZNIEFF de type 1 : Pelouses et forêt domaniale de Clenay et Combe au Nezy à Flacey 

- Une ZNIEFF de type 2 : Rivière Norge et aval de la Tille  

- Une Natura 2000 : Montagne côte dõOrienne 

 

 

Comme la commune de Norges-la-Ville est directement concernée par un site Natura 2000, la 

révision du PLU doit faire lõobjet dõune évaluation environnementale aupr¯s de lõAutorité 

Environnementale (AE). 
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Liste des inventaires ou sites naturels concernant le territoire communal de Norges-la-Ville et les 

communes limitrophes : 

 

La commune possède un patrimoine naturel reconnu qui lui vaut de figurer dans plusieurs 

inventaires ou dispositifs scientifiques et administratifs que ce soit ¨ lõ®chelle régionale (inventaire 

des ZNIEFF) ou internationale (Natura 2000). 

 

Ci-après, sont présentés les différents sites référencés.  

 

La zone Natura 2000 

 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 

pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats. 

 

La démarche Natura 2000 vise à préserver les espèces et les habitats ainsi identifiés sur le territoire 

européen, dans un cadre global de développement durable. Deux types de sites interviennent dans 

le réseau Natura 2000 : 

 
- Les ZPS ou Zones de Protection Spéciales, étant des zones jugées particulièrement importantes pour la conservation 

des oiseaux au sein de lõUnion Européenne ; 

- Les ZSC ou Zones Spéciales de Conservation /  SIC ou Site dõInt®r°t Communautaire, étant des sites écologiques 

présentant des habitats naturels ou semi-naturels, des espèces faunistiques ou floristiques dõint®r°t communautaire, 

important de par leur rareté ou leur rôle écologique (dont la liste est établie par les Annexes I et II de la Directive 

Habitats). 

 

Ainsi la commune de Norges-la-Ville est concernée par le site ZSC n°FR2600957  « Montagne côte 

dõOrienne ». 

 

A noter que la commune limitrophe, Messigny-et-Vantoux, est également concernée par ce site. 
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ZSC n° FR26009 57 « Montagne côte dõorienne » 

 

La commune de Norges-la-Ville accueille une partie du site Natura 2000 SIC n°FR 260095 7 intitulé 

« Montagne c¹te dõorienne » anciennement appelé « cavité à Chauve-souris en Bourgogne ». Le site 

se situe dans le bois de Norges sur le site de la grotte du Malpertuis, ancienne carrière souterraine 

dõo½ ®tait extrait de la pierre de statuaire, blanche et non gélive. Le site se trouve en dessous du golf 

de Dijon-Bourgogne (Source : inpn). 
 

Cette ZSC a été arrêtée le 29 octobre 2014. 

 

Superficie : 3 917 ha. 

 

Description générale : 

Le site est situé à la limite des plateaux calcaires du Châtillonnais, il entaille le plateau par des 

versants abrupts de 300 ¨ 500 m dõaltitude. Ce site constitue lõune des vallées les plus 

remarquables sur le versant rhodanien de la Bourgogne calcaire. Il est compos® dõune grande 

diversit® de milieux et dõhabitats dõintérêt communautaire : les milieux forestiers, les pelouses et 

landes sèches, les espèces végétales des éboulis et pentes rocailleuses, le Suzon (rivière), les 

clairières forestières humides, les marais tufeux et les cavités à chauves-souris. 

 

Qualité du site : 

Les milieux forestiers sont des sites de nidification pour les oiseaux dõint®r°t communautaire. Les 

pelouses et landes sèches permettent le développement des orchidées dont certaines sont rares. 

Les espèces végétales des éboulis et pentes rocailleuses sont rares ¨ lõ®chelle r®gionale, et le 

Faucon pèlerin niche sur les falaises du Val Suzon. Le Suzon est une rivière aux eaux pures et 

fraîches favorables au Cincle plongeur et au Martin-Pêcheur, à la Truite fario et au Chabot. Lõune des 

clairières forestières humides est remarquable pour les quantités dõamphibiens quõelle accueille 

chaque année. Les marais abritent des espèces peu fréquentes en Bourgogne et des insectes 

remarquables. Les cavités à chauves-souris pr®sentes sur le site sont dõimportance r®gionale.  

 

Vulnérabilité : 

La végétation des éboulis et falaises est très vulnérable au piétinement ou à lõescalade. Les 

pelouses et les landes font actuellement lõobjet dõun développement des activités de loisirs qui 

peuvent avoir des conséquences. Lõactivité traditionnelle dõ®levage peu intensive a permis 

lõentretien naturel des prairies humides, mais une évolution vers la culture et une destruction de la 

ripisylve ont été constatées. Les chauves-souris sont très sensibles aux dérangements liés à la 

présence humaine. La route qui longe le Suzon provoque une forte mortalité des amphibiens en 

période migratoire.  
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La carrière souterraine de Malpertuis  

 

Le site Natura 2000 qui concerne la commune de Norges-la-Ville représente une cavité à chauves-

souris : la carrière souterraine de Malpertuis. 

 

Cette cavité est une cavité artificielle, son intér°t actuel repose sur lõaccueil de nombreuses 

chauves-souris en période dõhibernation et de transition (au printemps et ¨ lõautomne) et de 

populations de mise bas pendant la période estivale. Le site constitue un g´te dõhivernage et de 

reproduction pour maintes espèces de chauves-souris dont 8 reconnues dõint®r°t europ®en telles 

que :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La barbastelle dõEurope 

Source : inpn.mnhn.fr 

Le grand murin 

Source : www.cpepesc.org 

Le grand rhinolophe 

Source : domenicus.malleotus.free.fr 

 Petits rhinolophes 

Source : www.vendée.fr 

Le rhinolophe Euryale 

Source : rhinolophe euryale Le vespertilion à oreilles échancrées 

Source : www.agrinature-wallonie.be 
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Les cavités, les espaces forestiers, les prairies et les milieux aquatiques forment une mosaïque 

dõhabitats indispensable au maintien des populations de chauves-souris. Leur existence apparaît 

donc comme un enjeu majeur sur le site Natura 2000.  

 

En état de conservation satisfaisant, lõensemble de ces habitats plus ou moins naturels à 

chiroptères est soumis à des menaces à la fois naturelles et anthropiques :  

 

- Lõeffondrement des cavités, naturel ou induit par les activités humaines, et leur aménagement 

engendrent la dégradation voire la disparition des sites dõaccueil pour les chauves-souris. 

- Leur fréquentation, à lõorigine de lumière et de bruit, est source de dérangements, 

particulièrement préjudiciables en période dõhibernation.  

 

Il sõagit donc dõassurer la tranquillit® et la pérennité des cavités à chauves-souris. 

 

Lõ®volution de lõoccupation des sols et lõintensification des pratiques agricoles constituent les 

principales menaces pour les milieux naturels, forestiers et aquatiques.  

En effet, le développement des monocultures, notamment de conifères, la disparition des linéaires 

bois®s, lõass®chement ou le drainage des zones humides et lõemploi de pesticides tendent à 

dégrader les habitats naturels et faire diminuer leur intérêt en tant que territoire de chasse et de 

dispersion pour les chiroptères.  

 

Sur le territoire communal lõenjeu principal est repr®sent® par la proximité de la grotte de Malpertuis 

avec le golf.  

 

Localisation du site Natura 2000 de Norges-la-Ville 

 

 
            

Source : Géoportail  
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Les Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

 
Quõest-ce quõune ZNIEFF ? : 

 

Dans le but de les identifier pour mieux les protéger, le Minist¯re de lõEnvironnement a recensé les 

zones présentant le plus dõint®r°t pour la faune et la flore et les a regroupées sous le terme de 

ZNIEFF (Zone Naturelle dõInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique). 

 

Ce classement nõa pas de valeur juridique directe et ne signifie pas que la zone répertoriée fait 

syst®matiquement lõobjet dõune protection particulière et spéciale. Toutefois, il y souligne un enjeu 

écologique important et signale parfois la présence dõune esp¯ce prot®g®e. 

 

Lõinventaire ZNIEFF présente deux types de zonage :  

 
- ZNIEFF de type I : Secteur dõint®r°t biologique remarquable caract®risé par la pr®sence dõesp¯ces animales et 

végétales rares ; 

- ZNIEFF de type II : Grands ensembles riches, peu modifiés, ou offrant des potentialités biologiques importantes. 

 

Inventaire des ZNIEFF sur le territoire communal de Norges-la-Ville : 

 

La commune de Norges-la-Ville est concernée par 3 zones inscrites ¨ lõinventaire des Zones 

Naturelles dõIntérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 

 

¶ 2 ZNIEFF de type 1 ð Zone Naturelle dõInt®r°t faunistique Floristique 

 

 
 

Source : Géoportail 
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ZNIEFF 1 / n°  260030228  « Cavité souterraine et bois de Norges » 
 

Le site dispose dõune superficie de 76 ha, on y retrouve un grand espace forestier doté de colline et 

de versant de faible pente. Le site est situé en limite du Golf et intègre la cavité de Malpertuis.   

 
ZNIEFF 1 / n° 260030230  « Pelouses et forêt domaniale de Clenay et Combe au Nezy à Facey » 
 

Le site dõune superficie de 736 ha est présent sur Norges-la-Ville, mais aussi sur les communes 

limitrophes : Clenay, Marsannay-le-Bois et Savigny-le-Sec. Le site situé en limite Nord de la 

commune, dispose dõun paysage varié : plaines, collines, vallons et coteaux. Il dispose également de 

caractéristiques écologique, faunistique et floristique importantes.  

 

¶ 1 ZNIEFF de type 2 ð Zone Naturelle dõInt®r°t faunistique Floristique 

 

 
Source : Géoportail 

 

 

 

ZNIEFF 2 / n° 260030460  « Rivière de Norges et aval de la Tille ». 

 

Le site dõune superficie de 736 ha, est situé le long de la rivière et comprend également les plaines 

et vall®es adjacentes au cours dõeau. Le site dispose dõint®r°ts ®cologique et faunistique importants.  
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ESPACES NATURELS 

 

La commune de Norges-la-Ville présente quatre grands types dõespaces pour la faune et la flore : 

- Lõespace urbanisé ; 

- Les espaces boisés ; 

- Les espaces agricoles et ses îlots boisés ;  

- Les milieux aquatiques. 

 

Lõespace urbanisé 

 

Le village de Norges-la-Ville est ceinturé par un environnement végétal discontinu, offrant des limites 

plus ou moins identifiables de lõenveloppe bâtie. En effet, de nombreux jardins, vergers et haies 

participent à la ceinture du bourg. Ils sont traditionnellement situés en fond de propriété ou sur des 

parcelles situées en extension du bourg. Ils participent à la transition paysagère entre le bourg et les 

espaces naturels et agricoles environnants. 

 

Les espaces boisés 

 

Le territoire est marqué par le massif boisé du Bois de Norges (Ouest) où sont situés le Golf, le 

centre équestre, le stand de tir et la grotte de Malpertuis, le bois de Saint-Jean (Sud-Ouest) et de la 

ripisylve de la Norge au sein de la partie urbaine (Est). 

 

Ces boisements offrent un écran végétal dense.  

 

Carte espaces boisés ð types de boisements 

 

 
         Source : Géoportail / carte forestière  
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Les principales essences du territoire sont les feuillus, même si on note la présence de quelques 

forêts de conifères, douglas et pins. 

 

A noter que le territoire compte un espace boisé public : Le Bois de Saint-Jean, mais qui nõest pas 

domanial.  
 

 

Localisation du bois de Saint-Jean 

 

 
          Source : Géoportail  
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Milieux aquatiques 

La commune possède un seul cours dõeau accompagné de sa ripisylve : La Norge.  

Des plans dõeau artificiels sont situés sur la propriété du golf. 

Aucune mare nõa ®t® identifiée sur le territoire communal.  

 

 

Les boisements et haies au sein de lõespace agricole 

On note enfin la présence de haies et boisements éparses au sein de lõespace agricole qui peuvent 

favoriser le déplacement de la faune et de la flore entre les différents massifs forestiers. 

 

Boisements et haies au sein de lõespace agricole  

 
           Source : Géoportail  

 

Espace Naturel Sensible 
 

Un Espace Naturel Sensible est en cours de mise en place sur le territoire communal. 
 

Ce projet est en cours de réflexion sur les Communes de Norges-la-Ville et Bretigny, en partenariat 

avec le Conseil Départemental. 
 

En effet, l'article L.113-8 du Code de l'Urbanisme a donné au Département la compétence pour 

mettre en ïuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces 

naturels sensibles boisés ou non. 
 

À ce titre, le Conseil Départemental de la Côte-d'Or dispose d'un Schéma Départemental des 

Espaces Naturels Sensibles et de la Biodiversité (SDENSB) applicable depuis janvier 2012 et révisé 

le 26 mars 20 I 8 pour la période 2018-2025. 
 

Les informations sont disponibles sur le site du Conseil Départemental de la Côte-d'Or : 

https://www.cotedor.fr/votre-service/environnement/preservation-de-la-biodiversite/les-espaces-

naturels-sensibles-ens-en 

https://www.cotedor.fr/votre-service/environnement/preservation-de-la-biodiversite/les-espaces-naturels-sensibles-ens-en
https://www.cotedor.fr/votre-service/environnement/preservation-de-la-biodiversite/les-espaces-naturels-sensibles-ens-en
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TRAMES VERTE ET BLEUE 

 

Le cadre législatif 

 

Les trames verte et bleue (TVB) ne doivent pas être confondues avec le réseau des sites 

Natura 2000. En effet, ces trames sont un ensemble de continuités écologiques, composées de 

réservoirs de biodiversité, de corridors écologiques et de cours dõeaux et canaux. 
 

Elles se doivent de répondre à différents engagements internationaux, européens et nationaux :  
 

Niveau international : 

1979 : Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 

de lõEurope (¨ lõorigine des directives Oiseaux et Habitat) 

1992 : Convention sur la diversité biologique adoptée lors du Sommet de Rio 
 

Niveau Européen : 

1979 : Directive n°79-409 sur la conservation des oiseaux sauvages dite Directive Oiseaux 

1992 : Directive 92/43/CEE sur la conservation des habitats naturels de la faune et de la 

flore sauvages dite Directive Habitat 

1995 : Stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et paysagère approuvée à Sofia 

par les ministres européens de l'environnement 
 

Niveau National : 

2002 : Décret d'approbation du schéma des services collectifs des espaces naturels et 

ruraux (SSCENR) 

2004 : Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) 

2005 : Plans dõaction d®clinant la Strat®gie Nationale pour la Biodiversité 

2009 : Loi Grenelle Environnement (Grenelle I), définissant la trame verte et bleue 

2010 : Projet de loi Grenelle Environnement II, établissant la création des schémas 

régionaux de cohérence écologique 

2010 : Loi Grenelle II du 12 juillet 2010 (portant engagement national pour l'environnement) 

2012 : Décret n°2012 -1492 du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue 

2014 : Décret n°2014 -45 du 20 janvier 2014 concernant les orientations nationales pour la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques 

2016 : Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 

 

 

Les objectifs 

 

Au niveau national, leurs définitions et objectifs sont déterminés par lõarticle L.371-1 du code de 

lõenvironnement créé par la loi du 12 Juillet 2010 et modifiée par la loi du 8 Août 2016 : 
 

« La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant à 

la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu 

rural ainsi que la gestion de la lumière artificielle la nuit ». 

 

Cet objectif est repris en 6 axes : 

¶ Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats dõespèces et 

prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

¶ Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 

par des corridors écologiques ; 

¶ Mettre en ïuvre les objectifs visés au IV de lõarticle L.212-1 et préserver les zones humides 

visées aux 2° et 3° du III du présent article ; 

¶ Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

¶ Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la 

flore sauvage ; 

¶ Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 
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Les définitions 

 

Les continuités écologiques :  

Association de réservoirs de biodiversité, de corridors ®cologiques et de cours dõeaux et canaux. 

 

Réservoirs de biodiversité :  

Zones vitales, riches en biodiversité, où les individus peuvent réaliser tout ou partie de leur cycle de 

vie. 

 

Corridors :  

Voies de déplacement empruntées par la faune et la flore qui relient les réservoirs de biodiversité 

 

Zone tampon :  

Espaces périphériques qui protègent les zones nodales et les corridors des influences extérieures 

potentiellement dommageables. 

 

La notion de continuité des corridors : 

Pour un oiseau dõeau migrateur, la continuit® peut sõentendre par le maintien ou la reconstitution de 

zones humides de loin en loin le long du littoral du Nord au Sud. Pour un insecte pollinisateur, la 

continuité peut correspondre ¨ un ensemble dõespaces sans pesticide ni insecticide. Pour un petit 

mammifère, une simple succession de haies suffira. Pour la grande faune, un couvert forestier ou de 

près de façon continue sur de grandes distances est nécessaire (on peut là parler de corridors). Pour 

une plante, il va sõagir de maintenir des milieux favorables. Des batraciens auront, quant à eux, 

besoin dõun r®seau de mares, etcé 

 

Les ruptures :  

Ils correspondent aux lieux où un corridor écologique est coupé créant ainsi un obstacle difficilement 

franchissable voire infranchissable pour les espèces vivantes. Cet obstacle peut être linéaire 

(autoroute, canal, etcé ou surfacique (zone urbaine entre deux massifs boisés). 

 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Bourgogneð SRCE 

 

La constitution des trames verte et bleue nationales se fait à lõéchelle de chaque région, via 

lõélaboration de Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique qui constituent de nouveaux 

documents dans la hiérarchie des outils de planification territoriale. 

 

A ce titre, le SRCE de Bourgogne a été adopté par arrêté du Préfet de régionle 16 mars 2015. 

 

Ce dernier précise que les trames verte et bleue définies à lõ®chelle de la Bourgogne permettent 

dõidentifier les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) à 

préserver ou remettre en bon ®tat, quõelles soient terrestres (trame verte) ou aquatiques et humides 

(trame bleue), afin de réduire la destruction et la fragmentation des habitats, favoriser le 

déplacement des espèces, préserver les services rendus par la biodiversité et faciliter lõadaptation 

au changement climatique.  
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         Source : SRCE Bourgogne 

Norges-la-Ville 
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Les objectifs environnementaux du SCoT du Dijonnais  

 

Dans son Projet dõAm®nagement de D®veloppement Durables, le SCoT exprime sa volonté de : 

 

- Préserver les espaces de biodiversité. 

- Restaurer les milieux fragilisés. 

 

Les réservoirs et continuités écologiques du territoire sont localisés sur la cartographie suivante. On 

constate que la commune est concernée par des réservoirs de biodiversité terrestre et les corridors 

écologiques associés, ainsi que par un réservoir de biodiversité et un corridor écologique aquatique 

associé à la Norge. 

 

Préfiguration de la trame verte et bleue du SCoT du Dijonnais  

 

   
        

Source : SCoT du Dijonnais  
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Carte de synthèse de la trame verte et bleue ¨ lõ®chelle locale 

 

 
                 Source : Géoportail ð DREAL Bourgogne 

 

La constitution des trames verte et bleue locales complète celle évaluée par le Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique. 

 

La cartographie présentée ci-après à lõ®chelle communale localise les diff®rentes structures 

écologiques de la commune de Norges-la-Ville. 

 

En ce qui concerne la trame verte, on retrouve :  

- Un potentiel réservoir de biodiversité des milieux fermés de type boisement ¨ lõOuest 

du territoire. 

- Une continuité écologique potentielle des milieux fermés vers le Nord et vers le Sud 

du territoire.  

En ce qui concerne la trame bleue, on retrouve :  

- Un réservoir de biodiversité aquatique sur le cours dõeau de la Norge. 

- Un corridor écologique aquatique aux abords de la Norge. 
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1.4 RESSOURCE EN ENERGIE 
 

Pour cette th®matique, il nõexiste pas de données ¨ lõ®chelle de la commune ; de ce fait les données 

utilisées seront régionale, voire départementale. 

La Bourgogne dispose dõun Schéma Régional du Climat, de lõAir et de lõEnergie R®gional (SRCAE).  

1.4.1/  LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE LõAIR ET DE LõENERGIE DE LA 

BOURGOGNE  
Source : SRCAE Bourgogne 

 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement prévoit dans son article 

68 l'élaboration de schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE).  

 

En Bourgogne-Franche-Comté, deux SRCAE ont été élaborés, dont le SRCAE de Bourgogne approuvé 

le 26 juin 2012 et annulé par la Cour dõAdministrative dõAppel de Lyon par jugement le 3 novembre 

2016. La vocation du SRCAE est de définir les grandes orientations et objectifs régionaux ¨ lõhorizon 

2020 et 2050 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, lutte contre la 

pollution de lõair et adaptation au changement climatique.   

 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU SRCAE 

 
 

Les principales orientations du SRCAE : 
 

¶ Favoriser la prise en compte des orientations du SRCAE dans les démarches politiques 

territoriales et sectorielles ; 

¶ Rechercher la cohérence interrégionale ; 

¶ Développer la recherche en mati¯re dõadaptation au changement climatique ; 

¶ Anticiper et accompagner les mutations nécessaires à lõadaptation au changement 

climatique ; 

¶ Int®grer lõenjeu sanitaire lié à la qualit® de lõair et en faire prendre conscience à tous les 

niveaux de décisions ; 

¶ Favoriser la constitution de circuits économiques de proximité ; 

¶ Lutter contre la précarité énergétique ;  

¶ Assurer la mise en ïuvre, le suivi des orientations et des indicateurs du SRCAE. 

 

1.4.2/  CONSOMMATIONS ET PRODUCTION DõENERGIE  

 

 

En 2019, la Bourgogne a consommé 53 209 GWh 

dõénergie finale et 70 938 Gwh dõénergie 

primaire.  

 

Lõindustrie (29% de la consommation globale 

régionale), le transport (27%) et le résidentiel 

(26%) constituent les premiers secteurs 

consommateurs dõ®nergie. 

 

Le bâtiment est le premier secteur consommateur 

dõ®nergie avec plus de 50 % de la consommation 

primaire totale et 46 % de la consommation finale 

totale. 
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En matière de production dõ®nergies 

renouvelables, la Bourgogne produit moins de 8 % 

de lõ®nergie quõelle consomme. En 2009, 4 244 

GWh ont été produits à partir de sources 

renouvelables dans la région. Avec 87% de cette 

production le bois est la principale source 

dõ®nergie verte.  

On note un niveau de dépendance énergétique 

élevée de la région Bourgogne. 

 

 

1.4.3/  POTENTIELS DõEXPLOITATION DES £NERGIES RENOUVELABLES 

 

Lõobjectif national en mati¯re de production dõénergies renouvelables vise à atteindre 23 % de 

production dõénergie dõorigine renouvelable dans la consommation finale. En bourgogne, cet objectif 

se traduit par une production dõenviron 10 000 GWh dõorigine renouvelable dõici 2020. 

Le SRCAE a étudié les ressources mobilisables dans chacune des filières : Bois, vent, soleil, 

méthanisation, déchets, cours dõeaué dont dispose la Bourgogne pour atteindre cet objectif.  

Deux principales ressources de la Bourgogne en matière dõ®nergie renouvelable sont prédominantes : 

lõ®olien et le bois.  

 
 

Le Bois  

 

En Bourgogne, environ 70 000 résidences principales sont chauffées au bois, soit 12% des 

résidences contre 8% en France en moyenne.  

Lõambition régionale en matière de développement de la filière bois est importante puisquõelle 

conduit à développer jusquõ¨ 50% une ®nergie déjà mobilisée pour partie. Pour cela, le SRCAE fixe 

des objectifs individuels :  

 

- Division par 2 du nombre de foyers ouverts, 

- Renouvellement de 50% et augmentation de 40% des systèmes divisés, 

- Installation de 1 000 chaudières individuelles/an, 

- 35% des maisons individuelles chauffées au bois, soit 175 000 maisons, 

- 10% des maisons équip®es dõun syst¯me solaire combin® avec appoint bois. 

 

Et dõautres objectifs qui concernent les entreprises, les collectivit®sé : 

 

- 45 chaufferies collectives par an,  

- 6MW/an en chaufferies industrielles, 

- 3 grosses installations de 25MWth chacuneé 
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Le développement important de la filière bois doit également prendre en compte la gestion durable 

des forêts et doit favoriser les approvisionnements locaux. 

 

Eolien  

 

En 2009, lõ®nergie éolienne représentait un peu plus de 8% des énergies renouvelables produites en 

Bourgogne.  

 

En ce qui concerne lõ®olien, la Bourgogne dispose dõun Sch®ma Régional Eolien ou SRE. 

 

La commune de Norges-la-Ville est considérée comme zones favorables au développement de 

lõ®nergie éolienne.  

 

 
         Source : SRCAE de Bourgogne 

 

1.5 POLLUTIONS DES SOLS ET DE LõAIR 

1.5.1/  POLLUTION DES SOLS 

 

Les sites pollués le sont habituellement suite à une activité humaine. La pollution des sols survient en 

général de deux manières : 

Å De façon localisée, soit à la suite dõun accident ou dõun incident, soit en raison dõune 

activité industrielle, artisanale ou urbaine sur un site donné. On utilise alors le terme de 

« site pollué ». 

Å De façon diffuse, par les retombées au sol de polluants atmosphériques issus de lõindustrie, 

des transports, du chauffage domestique. 

 

La pollution au sol peut présenter un risque direct pour les personnes et indirect par la pollution de 

lõeau. Elle peut constituer une contrainte non négligeable pour lõurbanisation. Dans la mesure du 

possible, il convient dõ®viter les sites pollu®s ou de mettre en ïuvre les mesures de traitement 

adaptées pour garantir leur dépollution. 

 

Le Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM) a mis au point deux bases de données 

recensant et localisant les sites industriels pollués : 

Å Base de données BASOL qui recense les sols pollués ou potentiellement pollués appelant 

une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

Å Base de données BASIAS qui inventorie les anciens sites industriels. 

 

Aucun site BASOL nõest r®pertori® sur la commune de Norges-la-Ville. 

 

En revanche, la commune de Norges-la-Ville est concernée par 4 sites BASIAS dont : 

- lõancien site Laboratoire Fournier (décharge de déchets industriels spéciaux), 

- lõancien site Gilles Barret (garage, ateliers, mécanique et soudure). Ce site accueille 

aujourdõhui le nouveau b©timent de la Mairie, 

- lõancien site Tebaldini (commerce de gros, de détail, de desserte de carburants en magasins 

spécialisé), 

- lõancien site Norges-la-Ville (industrie extractives, collecte de stockage des déchets dangereux 

dont les ordures ménagères). 
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ANCIENNE DECHARGE 

Il existe sur le territoire communal de Norges-la-Ville une ancienne décharge située au lieu-dit 

« sur le site dõune ancienne carrière ». Il sõagit du site n°2 identifié par la base de données BASIAS. 

 

Au-delà des risques pour l'environnement, les anciennes décharges peuvent engendrer des 

problèmes d'instabilité du sol incompatibles avec certains projets d'aménagements.  

 




















































































































































































































































































